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----------
ARTICLE 9

Rédiger ainsi l’alinéa 5 de cet article : 

« Le  Sénat  est  élu  au  suffrage  indirect.  Il  assure  la  représentation  des  collectivités
territoriales en fonction de leur population. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même. 


